
PAGE 20

VIE COMMUNALE N° 55
JUILLET 2022

www.gouvy.be

LES JOURNÉES  
DU PATRIMOINE!

PAGE 19

CONCERTS LES CARAVANES
DES ARTISTES À WATHERMAL

LE BEAU VÉLO DE RAVEL

PAGE 34



2    GOUVY, la vie communale

  

SOMMAIRE

• Conseil communal   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4

• Population - État civil   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5

• L'administration communale vous informe   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7

• Le CPAS vous informe   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9

• La Province vous informe   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

• Enfance - Jeunesse - Enseignement   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

• Culture - EPN - Bibliothèque - Evènement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

•  Tourisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

•  PCDR   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

•  Associations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

•  Aînés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

•  Mobilité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

•  Energie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

•  Agenda   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32

•  Un service à la loupe...  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36

Editeur responsable :
Véronique Léonard, Bourgmestre
Bovigny, 59 – 6671 GOUVY

A l’attention des groupements 
et associations :
La prochaine édition de « La Vie Communale » sortira 
FIN SEPTEMBRE 2022. Pour toute insertion dans 
cette revue, veuillez contacter Valérie Grolet au 
080/29.20.21 - valerie.grolet@gouvy.be.

Les membres du Collège Communal sont à votre 
disposition sur rendez-vous. Si vous souhaitez 
rencontrer la Bourgmestre ou un(e) Échevin(e), n’hésitez 
pas à prendre rendez-vous : les numéros de téléphone 
et les adresses mail se trouvent sur www.gouvy.be. 
Vous pouvez aussi obtenir leurs coordonnées 
à l’administration communale : 080/29.29.29.

Coordination communale :
Valérie GROLET
valerie.grolet@gouvy.be
080/29.20.21

Photo cover : © Un soir au carrefour entre Baclain et 
Sterpigny.
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HORAIRE D'OUVERTURE DES BUREAUX DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE DE GOUVY
Lundi : 8h00 - 12h30
Mardi : 8h00 - 12h30
Mercredi : 8h00 - 12h30 / Service population 13h30-18h00 / Autres services : 13h30-16h00
Jeudi : 8h00 - 12h30
Vendredi : 8h00 - 12h30
Si vous ne pouvez pas vous rendre auprès de nos services durant ces plages horaires, veuillez contacter le service concerné 
pour convenir d'un rendez-vous (après-midi ou samedi matin).

Destinations « Hospitalité » !

C’est en route vers Suze-la-Rousse que nous viennent les mots 
que nous souhaitons partager avec vous.

Un œil sur la route vers le week-end du jumelage où, avec des ci-
toyens de Gouvy, nous serons accueillis par les Suziens et l’autre 
dans le rétroviseur des évènements vécus dans notre commune 
ces 6 derniers mois… Et un mot commun nous vient à l’esprit : 
accueillant.

En effet, dans tous les domaines aussi diversifiés soient-ils, nous 
sommes fières de constater la volonté et la capacité d’accueil, de 
réactivité des habitants de notre commune, qu’il s’agisse :

• de l’acceptation et de l’évolution des règles sanitaires CO-
VID ;

• de l’accueil d’urgence de citoyens ukrainiens ;

• de la reprise de l’organisation d’évènements et d’activités di-
versifiés par les associations et les services de l’administration 
(sportifs, culturels, festifs, récréatifs, intergénérationnels…) ;

• de l’embellissement de nos villages par les citoyens et des 
associations dans le cadre (ou pas) des villages fleuris, des 
Ambassadeurs de la propreté, 

• des évènements inédits à venir : le beau vélo de Ravel, les 
Caravanes des artistes à Wathermal, le salon des associa-
tions ;

• …

Notre commune se caractérise par la beauté de ses paysages, la 
quiétude de ses recoins isolés et surtout le caractère accueillant 
et dynamique de ses habitants. Merci à vous toutes et tous qui 
contribuez à créer ce cadre de vie. 

Prenons aussi le temps d’admirer celui-ci et ce qui se développe 
autour de nous, en parcourant nos villages et nos sentiers, en 
participant aux divers évènements car derrière tout projet, il y a 
une personne, une famille à rencontrer. Protégeons aussi nos res-
sources, et notamment l’eau, en l’utilisant avec parcimonie.

Nous souhaitons que chacun d’entre vous trouve ce qu’il re-
cherche et surtout, une place où il pourra s’épanouir et se reposer. 

Isabelle Lemaire-Santos  Véronique Léonard
Echevine  Bourgmestre

Jumelage à Suze-la-Rousse
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Consultez ici les ordres du jour et procès verbaux

CONSEIL COMMUNAL
▸Conseil communal

ORDRE DU JOUR
16 MARS 22
1. Patrimoine. Prise en location d'un espace bureau à la 

gare de Gouvy - Contrat de concessions avec la SNCB. 
APPROBATION.

2 à 3. Culte. F.E. de Cherain et Rettigny. Compte 2021. 
APPROBATION.

3. Patrimoine communal. Entretien des toitures. Conditions et 
mode de passation. APPROBATION.

4. Patrimoine communal. Rénovation des éclairages culturels 
au château de Gouvy. Conditions et mode de passation. 
APPROBATION.

5. Vie associative. Unité scoute Saint-Druon de Gouvy. 
Octroi d'un subside exceptionnel pour le transport 
des jeunes à l'occasion d'un séjour à Suze-la-Rousse. 
DECISION.

6. PCS3. Rapport financier et rapport d'activités 2021. 
Modification du Plan pour 2022. APPROBATION.

7. Police administrative. Règlement de police relatif au 
numérotage des bâtiments sur le territoire de la Commune 
de Gouvy. APPROBATION.

8 à 31. Circulation routière. Modification des limites 
d'agglomérations des villages de Baclain, Beho, Bovigny, 
Brisy, Cherain, Cierreux, Courtil, Deiffelt, Gouvy, 
Halconreux, Hallonru, Honvelez, Langlire, Limerlé, 
Lomré, Montleban, Ourthe, Rettigny, Rogery, Steinbach, 
Sterpigny, Vaux, Wathermal. APPROBATION.

32 à 36. Règlement complémentaire sur la police de la 
circulation routière. Instauration d'une zone 30 aux 
abords des écoles de Bovigny et Ourthe. Instauration 
d'une zone 50 à Courtil, à Limerlé et à Vaux. DECISION.

37. Règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière. Instauration de zones de rétrécissement à 
Sterpigny. DECISION.

38. à 50. Règlement complémentaire sur la police de la 
circulation routière. Instauration de zones d'évitement 
à Baclain, Bovigny, Brisy, Cierreux, Gouvy, Langlire, 
Limerlé, Lomré, Montleban, Ourthe, Rettigny, Rogery, 
Wathermal. DECISION.

51. Règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière. Instauration d'une zone réservée à la circulation 
des piétons, cyclistes, speed pédélecs, cavaliers et usage 
agricole à Courtil. DECISION.

52. Finances communales. Procès verbal de vérification de 
caisse 2021. INFORMATION.

53. Bâtiments scolaires. Travaux de rénovation de l'école de 
Beho. Conditions et mode de passation. Modification des 
conditions d'agréation pour le lot 1. APPROBATION.

20 AVRIL 22
1. PIC 2019-2021(1) - Réfection des voiries au parking de 

l'école de Cherain, liaison Cherain-Baclain n°36, liaison 
Cherain-Rettigny n°3, voiries principale et secondaire 
n°34 à Vaux. Projet approuvé en date du 22/03/2022, 
avec remarques, par le Pouvoir subsidiant. Cahier 
spécial des charges et métré estimatif amendés suivant les 
remarques. APPROBATION.

2. PCDR - Fiche projet 1.01 « Amélioration de la mobilité 
douce par des chemins de liaisons » : désignation d'un 
auteur de projet. Approbation des conditions et du mode 
de passation. APPROBATION. 

3. Patrimoine communal. Vente de la coupe ordinaire de 
bois du printemps fixée au 16 mai 2022. Cahier des 
charges et catalogue. APPROBATION.

4. Patrimoine communal. Vente, de gré à gré, du lot 13 
du lotissement communal de Vaux d'une contenance 
de cinq ares et quatre-vingt-sept centiares à Monsieur  
Jean-François PAROUTAUD. APPROBATION. 

5 à 6. Culte. F.E. de Baclain et Limerlé. Compte 2021. 
APPROBATION.

7. Culture. Les Caravanes des Artistes asbl. Octroi d'un 
subside exceptionnel de 15.000€ pour l'organisation 
d'une journée culturelle le 28 août 2022 à Wathermal. 
DECISION.

8. Ressortissants Ukrainiens - Prise en charge des frais relatifs 
aux documents de séjour. Décision du Collège Communal 
en raison de l'urgence. INFORMATION. 

9. Fonctionnement institutionnel. Directeur financier - 
Rapport annuel sur la mission de remise d'avis 2021 (art 
L1124-40 §4). INFORMATION.

25 MAI 22
1. Ecole fondamentale communale de GOUVY. Plan de 

pilotage pour les écoles communales. APPROBATION.
2. Finances communales. Compte communal 2021. 

APPROBATION.
3. C.P.A.S. Compte annuel de l'exercice 2021. 

APPROBATION.
4. Finances communales. Budget communal 2022 - Services 

ordinaire et extraordinaire - Modifications budgétaires 
n°1. APPROBATION.

5. Jeux et sports. Construction d'un hall sportif à Gouvy - Lot 
1 Architecture (Relance). Mode de passation, du cahier 
des charges et de l'estimatif. APPROBATION.

6. Règlement redevance relative à la vente de sacs PMC, 
pour les exercices 2022 à 2025. APPROBATION.

7. Règlement redevance relative à l'utilisation du Proxi-
Gouvy, pour les exercices 2022 à 2025. APPROBATION.
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8. Fonds d'impulsion communal. Installation d'un maillage 
de bornes de rechargement électrique sur le territoire 
des communes de Houffalize, Gouvy et Vielsalm. 
APPROBATION.

9. Charroi communal. Vente d'un engin de chantier - 
tractopelle CASE. APPROBATION.

10. Pépinière de projets supracommunaux en Province 
de Luxembourg. Convention de collaboration 
pluricommunale. APPROBATION.

11. Environnement. Reconduction de la convention pour les 
bulles à textile avec l'ASBL TERRE. APPROBATION.

12. Police administrative. Contrat de coopération entre la 
commune de Gouvy et le refuge TIERHEIM SCHOPPEN 
VOG pour le service des chiens trouvés et saisis. 
APPROBATION.

13 à 16. Culte. F.E. Compte 2021 de Montleban, Gouvy et 
Langlire. Budget 2022 de Beho. APPROBATION.

17 à 18. Assemblées générales Intercommunales IMIO, ORES 
Assets et SOFILUX, LA TERRIENNE DU CREDIT SOCIAL, 
Opérateur de Transports de Wallonie. 

MARIAGES   
• SKIBA Radoslaw & GROVEN Dominique de Cierreux se sont unis à Gouvy le 02 avril 2022.

• BURTON Simon & LEGROS COLLARD Coralie de Deiffelt se sont unis le 02 avril 2022. 

• DUPONT Frédéric & TOMBEUX Béatrice de Bovigny se sont unis le 07 mai 2022. 

NAISSANCES
• LAGUESSE Célestine, née à Malmedy le 23 février, 

 fille de Matthieu et de HANCART Fanny d’Honvelez.

• HENKINET Capucine, née à Libramont le 24 février, 
 fille d’Arnaud et de CLOTUCHE Gwendoline d’Ourthe.

• IMERI Enis, né à Liège le 1er mars, fils d’Ilir et  
DZEMAILI Fljorina de Cierreux.

• URBANY Mia, née à Malmedy le 13 mars, fille de  
Dylan et MASSART Chloé de Beho.

• SCHNEIDERS COLLARD Victor, né à Malmedy  
le 15 mars, fils d’Éric et Elise de Deiffelt.

• PAQUET Niko, né à Saint-Vith le 28 mars, fils de Lionel 
et de DELHEZ Roxane d’Ourthe.

• GEUZAINE Mathias, né à Malmedy le 3 avril,  
fils d’Antoine et de BRASSEUR Célia de Bovigny.

• WIECLAWSKI Eva, née à Malmedy le 23 avril,  
fille de Steve et de TOUSSAINT Olivia d’Ourthe.

• MUBENGA Exaucé, né à Saint-Vith le 28 avril, fils  
d’Abdul et de NGASSAM FEUDA Léopoldine de Gouvy.

• LENTZ Louison, née à Saint-Vith le 18 mai, fille  
de Martin et de LEBRUN Laura de Gouvy.

POPULATION - ÉTAT CIVIL

DÉCÈS
• BEELEN Pierre d’Ourthe est décédé le 21 février à 

l’âge de 74 ans.

• CREMER Gaston de Limerlé est décédé le 24 février à 
l’âge de 99 ans.

• GERMANEAU Claudette de Gouvy est décédée le 
10 mars à l’âge de 91 ans.

• COLLIGNON Céline de Courtil est décédée le 16 
mars à l’âge de 86 ans.

• DURENNE Renée de Gouvy est décédée le 20 mars 
à l’âge de 75 ans.

• FAUCON Magdalena de Limerlé est décédée le 24 
mars à l’âge de 46 ans.

• STANCHER Victor de Wathermal est décédé le 24 
mars à l’âge de 84 ans.

• GEENS Wim de Vaux est décédé le 03 avril à l’âge de 
40 ans.

• LEJEUNE Adeline de Courtil est décédée le 07 avril à 
l’âge de 94 ans.

• WILMOTTE Pol de Cherain est décédé le 07 avril à 
l’âge de 85 ans.

• SCHEID Christine de Gouvy est décédée le 21 avril à 
l’âge de 52 ans.
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ANNIVERSAIRES DE MARIAGE
NOCES D’OR DE MARIE-JOSÉE ET ROBERT MARCHAL – LECLER DE STEINBACH
Marie-Josée et Robert se sont rencontrés pour la toute première 
fois lors d’un bal de l’année 1971. Ils se sont unis à la commune 
de Lierneux le 24 février 1972. Ce 12 mars, ils nous ont rejoints 
pour fêter leurs 50 ans de mariage.
Ils se sont d’abord installés durant quelques mois à Honvelez, 
avant de construire leur chalet à Steinbach pour finalement 
s’installer définitivement dans leur maison actuelle, toujours à 
Steinbach. 
C’est en 1973 qu’est né leur premier fils, Denis, suivi par ses 
deux frères Laurent et Frédéric. Six petits-enfants, deux filles et 
quatre garçons, sont venus rejoindre leur petite famille. 
Désormais, ils profitent d’une retraite bien méritée après une 
carrière réalisée dans l’exploitation forestière pour Robert et 
dans les assurances et chez Monsieur Bock pour Marie-Josée. 
Bien que pensionnés, ils sont tous les deux encore très actifs ! 
Robert continue de s’investir dans sa passion, la chasse, de 

temps en temps rejoint par Marie-Josée lorsqu’elle n’est pas en 
train de s’occuper de ses petits-enfants.
Nous les remercions pour le moment partagé et nous leur 
souhaitons bonne continuation.

NOCES D’OR DE JOSÉE ET ANTOINE LENFANT - LESENFANTS DE BEHO
Ce samedi 14 mai, nous avons accueilli avec plaisir ce couple 
qui fêtait alors ses cinquante années de mariage, accompagné 
de sa famille. 
Josée et Antoine se sont rencontrés au bal à Hébronval, cinq 
ans avant leur mariage et se sont unis le 12 mai 1972 à la 
maison communale de Montleban.
Après leur mariage, ils se sont d’abord installés durant dix 
années dans une petite maison à Beho avant de reprendre la 
ferme des parents d’Antoine. 
Entre 1973 et 1980, quatre garçons, Christophe, Pierre, 
Raphaël et François sont venus agrandir leur petite famille. Plus 
tard, cinq petites-filles, Emeline, Louise, Léa, Chloé et Emilie, 
les ont ensuite rejoints pour leur plus grand bonheur. 
Désormais, Josée et Antoine profitent d’une retraite bien 

méritée après toute une vie passée à s’occuper à deux de la 
ferme à Beho.
Merci à eux pour ce beau moment passé ensemble.

NOCES DE DIAMANT DE MONIQUE ET NORBERT COUGNET - NIZET DE BOVIGNY 
Demeurant tous deux à Bovigny, Monique et Norbert se sont 
rencontrés en 1960. Deux années plus tard, le 14 mai 1962, ils 
ont officialisé leur amour à la maison communale de Bihain et à 
l’église d’Ottré, leurs deux villages d’origine. Soixante ans plus 
tard, ce samedi 14 mai 2022, nous les avons reçus pour fêter 
leurs 60 ans de mariage.
À leur mariage, ils se sont d’abord installés durant six ans à 
Bihain, le village de Norbert. À cette époque, ce dernier 
travaillait à la firme Henry à Lierneux, dans la fabrication de 
blocs et effectuait diverses maçonneries décoratives ainsi que 
la pose de carrelages. En 1963, Norbert s’installe comme 
indépendant dans son activité de carrelages. De 1963 à 
1966, Patricia, Éric et Gérard sont venus agrandir leur petit nid 
à Bihain.
En 1968, ils ont acheté leur maison actuelle à Bovigny. Marc, 

leur quatrième enfant, est venu rejoindre la famille en 1974. 
Norbert travaille avec ses hommes tandis que Monique, en 
plus de se consacrer à sa famille, veille à la gestion de la salle 
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L’ADMINISTRATION COMMUNALE  
VOUS INFORME

d’exposition des carrelages. Norbert terminera sa carrière 
pendant dix ans comme instructeur carreleur à Nivelles et 
Libramont.
Aujourd’hui, cinq petits-enfants sont venus rejoindre leur famille 
pour leur plus grand bonheur. 
Bien que pensionnés, ils sont encore tous les deux bien actifs ! 

Ils aiment prendre soin de leur beau jardin. Norbert ne s’en 
tient d’ailleurs pas uniquement à sa propriété, arrosant aussi 
les fleurs du village… Pendant ce temps, lorsqu’elle ne cuisine 
pas, Monique prend du plaisir à tricoter ou à lire un bon livre !
Nous les remercions pour le moment partagé et nous leur 
souhaitons bonne continuation.

TRAVAUX À GOUVY
A partir du 8 août, un chantier de pose d’égouttage, 
renouvellement du réseau de distribution d’eau et réfection de 
voiries débutera à Gouvy village selon le schéma ci-contre. 
Le délai d’exécution est fixé à 200 jours ouvrables.
Les riverains ont été invités à participer à une réunion 
d’information.
Nous vous informons également que la région wallonne 
procèdera à la réfection d’une partie de la rue d’Houffalize, 
normalement dans la 2ème quinzaine d’août. 
La circulation sera inévitablement perturbée pendant ces 
périodes de travaux. Des aménagements, déviations seront 
mis en place.

Personne de contact : Michel MARENNE (0497/550.076)
 

INVITATION AU TE DEUM
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▸L'administration communale vous informe

GESTION DES CHATS ERRANTS
Deux dates sont à retenir pour la stérilisation et la castration des 
chats errants :
- lundi 5 septembre ;
- lundi 24 octobre.
Des cages de capture seront disponibles à l'administration 
communale à partir du mercredi qui précède, soit les mercredis 
31 août et 19 octobre. Attention, il est préférable de réserver 
car le nombre est limité.
La SRPA de Liège prendra en charge les chats capturés à 7h sur 
le parking de l'administration communale. Chaque cage sera 
étiquetée (personne de contact et/ou lieu de capture) afin de 
libérer le chat dans son milieu de vie en fin d'après-midi.

Infos et réservation : Service accueil 080/29.29.29 
chantal.huget@gouvy.be ou Santos Isabelle 0475/98.83.22 
isabelle.santos@gouvy.be

ACCUEIL DES MOUVEMENTS DE JEUNESSE DURANT L’ÉTÉ 2022
D’ici quelques jours, des jeunes venus des quatre coins de 
la Belgique et issus de mouvements de jeunesse prendront 
possession du terrain ou du bâtiment qui les accueillera 
pour une semaine ou plus. Malgré l’afflux important de ces 
personnes, la cohabitation avec les citoyens est la plupart 
du temps très bonne. Nous souhaitons qu’il en soit encore de 
même cet été et nous poursuivons notre action pour toujours 
améliorer le bien vivre ensemble. 
Dans ce cadre, afin de préserver la quiétude des villageois 
et leur sécurité, une ligne de conduite pour l’octroi des 
agréments a été adoptée en mars 2020. Celle-ci a pris cours 
progressivement et sera complètement d’application dès l’été 
2023. 
Ligne de conduite : 
• A moins de 400 mètres d’une maison d’habitation, seuls 

les agréments de 60 personnes maximum seront octroyés. 
• Un camp de plus de 150 personnes devra être distant de 

minimum 700 mètres d’une maison d’habitation.
• Il ne sera pas accepté de camps de plus de 250 personnes. 
• Un même propriétaire ne pourra solliciter des agréments 

pour des parcelles contiguës ou proches dont le nombre 
total d’accueil dépasserait le cadre fixé ci-dessus. 

Dans l’optique d’améliorer la gestion de l’accueil des 
mouvements de jeunesse sur notre commune, il a aussi été 
décidé d’appliquer des sanctions tant aux propriétaires des 
terrains et/ou bâtiments qu’aux mouvements de jeunesse s’ils 
ne respectent pas les règles. Un système d’avertissement a été 
instauré. La sanction est d’application à l’issue de maximum 
trois avertissements.

Enfin, cette année encore, deux agents wellcamp renforceront 
l’équipe communale afin d’assurer un travail de prévention et 
d’information dès l’arrivée des camps et tout au long de leur 
séjour.

Si vous constatez un problème sur ces lieux de camp, merci 
de contacter sans attendre l’agent wellcamp. Au 
plus tôt nous serons mis au courant des éventuelles situations 
problématiques, au plus tôt nous pourrons réagir. 

Contact :  agent wellcamp - 0496/27.95.18 
wellcamp@gouvy.be
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▸L'administration communale vous informe ▸Le CPAS vous informe

LE CPAS VOUS INFORME
#RÉUSSIR

Le CPAS de GOUVY est à la recherche d’enseignants du 
secondaire pour donner des cours de soutien scolaire à 
l’attention des jeunes de la 1ère à la 6 ème secondaire. 

Matières recherchées :
• français ;
• sciences ;
• physique, chimie, biologie ;
• géographie ;
• histoire ;
• anglais, allemand, néerlandais ;
• mathématiques.

Cette année, #Réussir se déroulera du 01/08 au 05/08/2022 
et du 08/08 au 12/08/2022 à l’Ecole Communale de 
Bovigny.

Nous proposons une convention de volontariat rémunéré aux 
barèmes en vigueur, ainsi qu’une indemnité kilométrique. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous transmettre votre 
CV par mail à reussir.gouvy@hotmail.com

Renseignements : CPAS de GOUVY, Rue d’Ourthe 12A, 
6670 GOUVY - 080/29.20.30 - Du lundi au vendredi entre 
8h30 et 16h30.

COURS DE REMISE À NIVEAU

APPEL AUX CANDIDATURES
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▸La Province vous informe

LA PROVINCE VOUS INFORME

Si vous êtes, ou connaissez, un(e) étudiant(e) 
qui galère pour trouver sa voie, Objectif Métier  
est là pour aider à (s’y re)trouver. Le salon  
Objectif Métier s’est tenu le 18 mars dernier à 
Libramont. Dommage pour celles et ceux qui 
n’ont pas pu y participer. Mais ce n’est pas 
grave !

Rendez-vous sur la chaine YouTube  
de la Province de Luxembourg et sa playlist  
Objectif Métier où près de 90 vidéos offrent 
de découvrir différents métiers et, qui sait, 
donner des bonnes idées ! 

Chauffagiste, décorateur, ingénieur, infirmier, 
assistant en pharmacie, fleuriste, ..., il y en a 
pour tous les goûts ! Du travail, il y en a aussi. 
Reste à nos jeunes à dénicher le leur.

Objectif Métier est une initiative de la 
Province de Luxembourg, en partenariat avec 
l’Instance Bassin Enseignement Qualifiant - 
Formation - Emploi du Luxembourg belge, le 
SIEP Libramont et le Forem, avec le soutien 
financier de la Sowalfin.  
 
Plus d’infos ? www.objectif-metier.be.

Le tourisme constitue un pilier de l’économie de la province de Luxembourg  
oùles propriétaires de gîtes, chambres d’hôtes, hôtels, campings, villages de  
vacances et attractions, se comptent par centaines. 
Peut-être en faites-vous partie ou certains de vos proches ?  
Si tel est le cas, la Province de Luxembourg dispose d’une cellule  
d’accompagnement des prestataires touristiques établis sur son territoire.  
Elle est là, notamment, pour améliorer leur visibilité et leur positionnement  
sur le web via un accompagnement numérique. Comment ? En proposant 
gratuitement un processus complet comprenant : 

     #Ça, c’est la Province !

La version complète de la revue trimestrielle  
# Ça, c’est la Province !
est à découvrir via le site www.province.luxembourg.be

Pour aider nos jeunes à trouver leur voie et un job

➜ un audit numérique des outils 
existants mettant en avant leurs forces 
et faiblesses : analyse du site web, de 
la fiche Google My Business, présence 
et utilisation des réseaux sociaux, 
e-réputation (avis clients), référencement 
naturel, commercialisation en ligne…

➜ une sélection des axes les plus 
judicieux à travailler pour optimiser 
le positionnement en ligne selon les 
besoins réels du prestataire touristique

➜ une mise en place de ces actions :  
conseils pratiques pour le site web, 
amélioration des réseaux sociaux, mise 
en place de campagnes sponsorisées, 
conception de la page Google My 
Business, TripAdvisor ou autre, travail sur 
les réponses aux avis clients, ... 

➜ une aide à l’e-commercialisation 
en tant que « relais de terrain » pour 
l’Outil Régional de Commercialisation 
(ORC) développé par Wallonie Belgique 
Tourisme pour la vente en ligne, en direct, 
sur leurs supports numériques. 

➜ une analyse puis une amélioration 
des contenus néerlandophones sur les 
supports numériques.

➜ un accès gratuit à la médiathèque 
pour illustrer leurs supports. 

➜ une aide de 120 euros est 
actuellement proposée aux 
hébergements de terroir pour 
l’amélioration de leurs outils numériques.

Davantage de visibilité  
pour les hébergements touristiques

Pollens et allergies :  
la Province vous 
informe

Plus d’infos ? 
Province de Luxembourg 
084/310 503 - samilux@province.luxembourg.be

Toutes les infos et le formulaire se trouvent sur le site 
084/410 216 - f.baade@province.luxembourg.be

O B J E C T I F  M É T I E R

OBJECTIF MÉTIER

La Province de Luxembourg 
est active en cette matière qui 
affecte la santé. Pour prévenir 
ces allergies, elle collabore, 
avec Sciensano, aux mesures 
du taux de pollen et de spores 
fongiques dans l’air extérieur. 
 
Le réseau de surveillance aérobiologique belge 
compte 5 stations de mesure : Bruxelles, Le 
Coq, Genk, Tournai et Marche-en-Famenne où 
le capteur est placé sur le toit de la bibliothèque. 
Marche est une région « sentinelle » car son climat, 
plus clément que dans la majorité de la province, 
entraîne une présence plus précoce de pollens 
dans l’air. 
 
Le capteur est relevé par la Province de 
Luxembourg une fois par semaine pendant toute 
la saison pollinique. Celle-ci commence avec la 
pollinisation du bouleau et se termine avec celle 
des graminées, soit de mi-mars à fin août. 
 
Les données récoltées sont traitées par Sciensano 
qui publie l’information aérobiologique belge sur 
https://airallergy.sciensano.be. Elles sont ensuite 
disponibles, assorties d’un commentaire, sur  
le site de la Province de Luxembourg (via Citoyens/
Santé/Prévention santé/Thématiques Santé/
Pollens) puis dans nos médias locaux qui relaient 
cette information. Les personnes allergiques 
peuvent ainsi prévenir l’apparition des symptômes 
dus à une exposition aux allergènes.
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▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

ENFANCE - JEUNESSE - ENSEIGNEMENT

Si vous êtes, ou connaissez, un(e) étudiant(e) 
qui galère pour trouver sa voie, Objectif Métier  
est là pour aider à (s’y re)trouver. Le salon  
Objectif Métier s’est tenu le 18 mars dernier à 
Libramont. Dommage pour celles et ceux qui 
n’ont pas pu y participer. Mais ce n’est pas 
grave !

Rendez-vous sur la chaine YouTube  
de la Province de Luxembourg et sa playlist  
Objectif Métier où près de 90 vidéos offrent 
de découvrir différents métiers et, qui sait, 
donner des bonnes idées ! 

Chauffagiste, décorateur, ingénieur, infirmier, 
assistant en pharmacie, fleuriste, ..., il y en a 
pour tous les goûts ! Du travail, il y en a aussi. 
Reste à nos jeunes à dénicher le leur.

Objectif Métier est une initiative de la 
Province de Luxembourg, en partenariat avec 
l’Instance Bassin Enseignement Qualifiant - 
Formation - Emploi du Luxembourg belge, le 
SIEP Libramont et le Forem, avec le soutien 
financier de la Sowalfin.  
 
Plus d’infos ? www.objectif-metier.be.

Le tourisme constitue un pilier de l’économie de la province de Luxembourg  
oùles propriétaires de gîtes, chambres d’hôtes, hôtels, campings, villages de  
vacances et attractions, se comptent par centaines. 
Peut-être en faites-vous partie ou certains de vos proches ?  
Si tel est le cas, la Province de Luxembourg dispose d’une cellule  
d’accompagnement des prestataires touristiques établis sur son territoire.  
Elle est là, notamment, pour améliorer leur visibilité et leur positionnement  
sur le web via un accompagnement numérique. Comment ? En proposant 
gratuitement un processus complet comprenant : 

     #Ça, c’est la Province !

La version complète de la revue trimestrielle  
# Ça, c’est la Province !
est à découvrir via le site www.province.luxembourg.be

Pour aider nos jeunes à trouver leur voie et un job

➜ un audit numérique des outils 
existants mettant en avant leurs forces 
et faiblesses : analyse du site web, de 
la fiche Google My Business, présence 
et utilisation des réseaux sociaux, 
e-réputation (avis clients), référencement 
naturel, commercialisation en ligne…

➜ une sélection des axes les plus 
judicieux à travailler pour optimiser 
le positionnement en ligne selon les 
besoins réels du prestataire touristique

➜ une mise en place de ces actions :  
conseils pratiques pour le site web, 
amélioration des réseaux sociaux, mise 
en place de campagnes sponsorisées, 
conception de la page Google My 
Business, TripAdvisor ou autre, travail sur 
les réponses aux avis clients, ... 

➜ une aide à l’e-commercialisation 
en tant que « relais de terrain » pour 
l’Outil Régional de Commercialisation 
(ORC) développé par Wallonie Belgique 
Tourisme pour la vente en ligne, en direct, 
sur leurs supports numériques. 

➜ une analyse puis une amélioration 
des contenus néerlandophones sur les 
supports numériques.

➜ un accès gratuit à la médiathèque 
pour illustrer leurs supports. 

➜ une aide de 120 euros est 
actuellement proposée aux 
hébergements de terroir pour 
l’amélioration de leurs outils numériques.

Davantage de visibilité  
pour les hébergements touristiques

Pollens et allergies :  
la Province vous 
informe

Plus d’infos ? 
Province de Luxembourg 
084/310 503 - samilux@province.luxembourg.be

Toutes les infos et le formulaire se trouvent sur le site 
084/410 216 - f.baade@province.luxembourg.be

O B J E C T I F  M É T I E R

OBJECTIF MÉTIER

La Province de Luxembourg 
est active en cette matière qui 
affecte la santé. Pour prévenir 
ces allergies, elle collabore, 
avec Sciensano, aux mesures 
du taux de pollen et de spores 
fongiques dans l’air extérieur. 
 
Le réseau de surveillance aérobiologique belge 
compte 5 stations de mesure : Bruxelles, Le 
Coq, Genk, Tournai et Marche-en-Famenne où 
le capteur est placé sur le toit de la bibliothèque. 
Marche est une région « sentinelle » car son climat, 
plus clément que dans la majorité de la province, 
entraîne une présence plus précoce de pollens 
dans l’air. 
 
Le capteur est relevé par la Province de 
Luxembourg une fois par semaine pendant toute 
la saison pollinique. Celle-ci commence avec la 
pollinisation du bouleau et se termine avec celle 
des graminées, soit de mi-mars à fin août. 
 
Les données récoltées sont traitées par Sciensano 
qui publie l’information aérobiologique belge sur 
https://airallergy.sciensano.be. Elles sont ensuite 
disponibles, assorties d’un commentaire, sur  
le site de la Province de Luxembourg (via Citoyens/
Santé/Prévention santé/Thématiques Santé/
Pollens) puis dans nos médias locaux qui relaient 
cette information. Les personnes allergiques 
peuvent ainsi prévenir l’apparition des symptômes 
dus à une exposition aux allergènes.

PLACE AUX ENFANTS 2022 - SAMEDI 15 OCTOBRE 
SAVE THE DATE - LA JOURNÉE PLACE AUX ENFANTS REVIENT ENFIN CETTE ANNÉE
Prenez part à cette journée remplie de découvertes en devenant 
hôte ou accompagnateur. Pour que cette organisation soit un 
succès, vous êtes indispensables ! Une journée amusante et 
enrichissante pour sensibiliser les enfants de 8 à 12 ans à la 
citoyenneté dans leur commune !

Etre hôte d’un jour c’est ouvrir bénévolement les portes de 
son lieu de travail, de son atelier, d’une institution implantée 
dans sa commune. C’est éveiller l’enfant à un aspect concret 
de la citoyenneté à travers une expérience d’adulte, et à deux 
pas de chez lui. Si vous êtes un passionné, ou encore membre 
d’une association, le rôle d’hôte est pour vous ! 

Être accompagnateur c’est encadrer 
les enfants, mais aussi et surtout les 
stimuler et les motiver tout le long de 
leur journée de découverte. C’est être 
un chainon central de la journée, car 
il s’agit d’accompagner les enfants 
dans leur réflexion et de faire le lien 
entre le groupe et les nouveaux univers 
découverts. 

Plus d’informations :  Elisabeth FAGNANT -  0496/56.18.95 
enfance@gouvy.be

STAGE FUN- LANGUE ALLEMAND
DU LUNDI 22 AU VENDREDI 26 AOÛT, DE 9H À 16H
Pour les enfants de 9 à 12 ans.

La commune de Gouvy, en collaboration avec le 
Réseaulangues de la Province du Luxembourg, organise un 
stage d’été d’allemand à la fin des vacances d’été. Il ne s’agit 
pas de cours de langues, mais d’activités ludiques de vacances 
qui se déroulent intégralement dans la langue de notre voisin, 
dans un contexte bienveillant et propice au développement de 
la confiance en soi.

Un animateur diplômé accompagnera le groupe d’enfants 
(min 6, max 12) tandis qu’une garderie sera organisée sur le 
temps de midi.

Prix : 60 €, Payement au préalablement sur le compte BE91 
0910 0955 9276 - communication STAGE ALLEMAND + 
Nom et prénom de l’enfant – Le paiement confirme l’inscription

Lieu : Château de Gouvy – Rue d’Houffalize, 12

Infos et inscriptions : enfance@gouvy.be – 0496/56.18.95
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      ▸Enfance - Jeunesse - Enseignement



www.gouvy.be



14    GOUVY, la vie communale

▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

INSCRIPTION RENTRÉE SCOLAIRE 2022-2023

ECOLE SAINTE-THÉRÈSE DE GOUVY
Inscriptions jusqu’au 8 juillet et dès le 22 août.

Contact : Mme WIRARD Isabelle, Directrice - 0494/70.31.12 
direction@ecolelibregouvy.be - www.ecolelibregouvy.be

ECOLE SAINT-JOSEPH DE LIMERLÉ
Inscriptions jusqu’au 1er juillet sur rendez-vous.

A partir du 22 août sur rendez-vous. 

Contact : Mme Audrey LUCAS-CHRISTIAN, Directrice 
0473/23.62.50 - direction@ecoledelimerle.be

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL COMMUNAL
Implantations de Beho, Bovigny, Cherain et Ourthe

En raison des nouveaux rythmes scolaires, la rentrée des 
classes aura lieu le lundi 29 août.

Inscriptions au bureau de la direction (implantation de Bovigny), 
de 09h00 à 11h30 OU sur rendez-vous :
• du 1er au 8 juillet ;
• du 16 au 26 août.

Merci de prévoir une composition de ménage datant de moins 
de 6 mois.

Contact :  Mme Brigitte MARTIN, Directrice - 0495/47.65.71 
ecolecommunale@gouvy.be

Sa
in

t-
Jo

se
ph

école 
maternelle et primaire 

Saint-Joseph 
Limerlé

▸Enfance - Jeunesse - Enseignement
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▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

NEWS DE L’ÉCOLE SAINT-JOSEPH DE LIMERLÉ
PROJET AVATAR DE LA M1 À LA P6
Depuis quelques années maintenant, dans notre école, les 
enseignants proposent aux enfants de vivre des ateliers plus 
spécifiques comme la relaxation, les arts dramatiques, la 
musique, le numérique et les arts plastiques.

L’année scolaire passée, le thème de « l’univers » avait été 
exploité dans l’atelier d’art plastique. Cette année, nous 
continuons notre ouverture au monde avec le film « Avatar ». 

Je vous livre ici quelques œuvres réalisées par nos artistes en 
herbe.

 La classe de maternelle – Ecole St Joseph de Limerlé

▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

TOUS AU JARDIN !
Depuis 2 ans déjà, nous nous sommes lancés dans le projet 
d’aménager le jardin de l’école.

Nous avons planté plusieurs arbres fruitiers, de jolies plantes 
comme des tournesols et avons aménagé l’espace avec des 

jeux et des bancs pour pouvoir y prendre le diner quand il fait 
bon.

Nous avons également construit, avec l’aide de Madame 
Delphine, un superbe tipi à partir de matériaux de récupération.
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UN PETIT MONDE À LA LOUPE
Sensibilisés à la biodiversité grâce à la réalisation d’un petit 
potager, tous les élèves de l’école St Joseph à Limerlé ont 
accepté d’accueillir dans leur classe un petit élevage de 
bébés coccinelles. Après la confection d’un petit nid douillet 
permettant d’accueillir les œufs, les élèves ont observé jour 
après jour le développement de ce petit insecte ailé.

A leur grand étonnement, ils ont découvert que madame la 
coccinelle n’était pas fort jolie à l’état de larve puis de nymphe… 
D’ailleurs, le grand défi a été de trouver des pucerons afin de 
nourrir ces petits coléoptères affamés en pleine croissance.  

Finalement, c’est avec émerveillement que chaque classe a 
relâché dans la nature une jolie collection de petites bêtes à 
bon Dieu qui viendront à leur tour se régaler avec délice de 
ce redoutable fléau que sont les pucerons. En sachant qu’une 
coccinelle peut manger jusqu’à cent pucerons par jour, il est 
plus qu’évident que c’est un allié de taille à ne pas négliger 
dans nos zones vertes. La classe de 4ème – Ecole St Joseph de Limerlé

LE SPECTACLE DE PRINTEMPS
Ce vendredi 13 mai, l’école Saint-Joseph de Limerlé a organisé 
un spectacle de printemps pour remplacer celui de la Saint-
Nicolas.

D’abord, tous les élèves sont montés sur scène pour se présenter 
les uns après les autres. L'exercice n'a pas toujours été facile 
pour les élèves d'accueil. Puis, la classe de maternelle, toute 
mignonne dans son costume coloré, a réalisé une magnifique 
ronde des couleurs.

Ensuite, les supers héros masqués de 5e et 6e ont dansé sur la 
musique de « Survivor », suivi des pingouins judoka de 1e, 2e 
et 3e année puis des filles de 4e qui nous ont redonné le sourire 
avec « On t’emmène » de Trois Cafés Gourmands. 

La musique rythmée du cup song a retenti dans la salle grâce 
aux élèves bien entrainés de 5e et 6e.

Finalement, le spectacle s’est terminé en beauté avec tous les 
élèves sur la musique entrainante du livre de la jungle « Il en 
faut peu pour être heureux ».

Petits et grands ont eu le plaisir de se retrouver dans une 
ambiance chaleureuse et se sont réjouis des retrouvailles lors 
de la fancy-fair qui a eu lieu le vendredi 24 juin dès 18h30. 

Les élèves de 5e et 6e année – Ecole St Joseph de Limerlé

▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

Quel plaisir de pouvoir jouer dehors maintenant !

Depuis l’année passée, chaque classe s’occupe également 
d’une parcelle de terre. Le but est de créer un grand potager 
collectif. Nous avons d’abord préparé la terre puis planté des 
légumes de toutes sortes. Un peu d’entretien quotidien puis 
nous pourrons déguster nos laitues, oignons, radis, carottes, … 

Les élèves de 1e, 2e et 3 primaire – Ecole St Joseph de Limerlé
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▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement

CULTURE - EPN - BIBLIOTHÈQUE - EVÉNEMENT
STAGE DE PEINTURE – DU 1 AU 3 JUILLET 2022
3 JOURS POUR CREER UNE ŒUVRE ORIGINALE
Animatrice : Aurélie Mazaudier

Exploration de techniques vers l'abstraction. Durant ce stage 
des 1, 2 et 3 juillet, nous aborderons différentes approches 
de l'abstraction. En s'appuyant sur le travail d'artistes 
incontournables de ce mouvement, nous observerons formats, 
techniques, outils, compositions, textures ou encore couleurs 
pour passer à une pratique inspirée. 

Niveau non débutant.

Lieu : château de Gouvy.

Prix : 70€  - Compte : BE94 0910 1796 2914

Nombre de places : 9 personnes 

Inscription :  0495/14.69.80 - 080/29.29.45  
dorina.muntean@gouvy.be 

RANDOS DE L’ÉTÉ À GOUVY 
Par l’alliance singulière de la marche et du spectacle en pleine nature, la Cie MIME D’ARGILE invite à une (re)lecture de nos 
paysages, à y déloger les rêves, les peurs, la vie de nos ancêtres, à interroger notre patrimoine historique et géographique. 
L’Ardenne profonde et ses lointaines légendes sont le terreau de notre rencontre pour explorer différents langages : la parole, le 
geste, la musique, le dessin, la marionnette, ... 

Empruntons les méandres de la mémoire et faisons un voyage dans le temps !
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2. « JULOT ET LA NUTONNE À LA FALÎCHE »
Dimanche 17 juillet à 13h30 / Autour de Baclain  

A la recherche des nutons, nous emporterons dans nos 
valises des lueurs d’espoir, quelques précautions contre les 
cauchemars, un trésor de pierres et de légendes !

Tout le monde le sait, les coins les plus secrets de notre belle 
Ardenne sont encore habités par quelques rares nutons. Nous 
vous proposons une randonnée destinée aux enfants curieux 
et intrépides qui sauront escalader une étrange falaise pour 
enquêter sur nos plus anciennes croyances et trouver le trésor 
qui s’y cache... peut-être. 

Infos pratiques : 3 km / à partir de 5 ans / départ du parking 
du sentier nature des Massotais à Baclain.

PAF :  8 € adulte et 6 € (-18 ans) / 
 compte : BE94 0910 1796 2914 

Info et réservations indispensables : 0495/14.69.80 
080/29.29.45 - dorina.muntean@gouvy.be 

▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement

1. « L'ÉPOPÉE MÉDIÉVALE » 
Dimanche 3 juillet à 13h30 / Autour de Brisy 

En route pour les hauteurs escarpées de l’Ourthe Orientale et 
ses vieilles pierres, derniers vestiges de forteresses oubliées, un 
éperon barré et le château des Moudreux... En soi, l’itinéraire 
de cette balade est déjà un voyage dans le moyen-âge !

Afin de vous plonger tout à fait dans la rêverie médiévale, nous 
évoquerons quelques légendes Ardennaises qui sentent bon la 
chevalerie !

La rencontre sera passionnée avec le roi Charlemagne, 
poursuivant sans relâche le cheval Bayard, l’enchanteur 
Maugis, sa fée, les 4 fils Aymon et tout ce qui faisait ombrage 
à la chrétienté́ !

Nous y croiserons également le chevalier De La Mark, la brute 
sanguinaire qui fit appel au diable pour se tirer, une fois de 
plus, d’un mauvais pas ! Un immense barrage va-t-il engloutir 
la vallée ?

Et pour finir, avec Fastrade et Djosèf, petits paysans, nous 
tenterons la grande aventure, malgré́ la peur du noir, du diable, 
du monstre gardien du trésor et de l’aventure elle-même ! 

Le sentier est très facile mais escarpé et inaccessible aux 
poussettes. Point de RDV à 13h30 au croisement de la route 
P20 (qui va de Brisy à Cetturu) et de l’Ourthe Orientale. 

Infos pratiques : 3 km / à partir de 5 ans / Point de RDV : 
croisement de la route P20 (qui va de Brisy à Cetturu) et de 
l’Ourthe Orientale.

Le sentier est très facile mais escarpé et inaccessible aux 
poussettes.

PAF :  8 € adulte et 6 € (-18 ans) /  
compte : BE94 0910 1796 2914.
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▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement

JOURNÉES DU PATRIMOINE 10-11 SEPTEMBRE 2022 
LA CENTRALE HYDRO-ÉLECTRIQUE DE CIERREUX, ENTRE PASSÉ ET FUTUR 
Présentation - visite des lieux - spectacle de magie 
par Ramana.

Au départ, dotée d’une seule turbine alimentée par le Glain, 
la centrale électrique de Cierreux, construite en 1904 par 
monsieur Beaupain, tourne actuellement avec trois turbines 
(deux d’origine et une nouvelle), desservies par l’eau de la 
Ronce et du Glain. La façade fronton, créée vers 1923, est une 
composition mixte de grès et de briques, d’une verrière d’entrée 
et porte l’inscription d’époque, toujours lisible « Esmalux - 
centrale Beaupain ». Elle a continué à fournir de l’énergie (de 

40 KW à 210.000 KWH par an) et par moment de la farine, 
à travers les décennies, et elle s’apprête à ajouter de nouvelles 
cordes à son arc. Elle a été achetée en 2021 par des personnes 
privées désireuses de maintenir ce patrimoine dans notre 
région et de lui offrir de nouveaux habits ; à titre d’exemple, 
la gestion électronique de son fonctionnement. Deux bornes 
de recharges pour les voitures, à haut débit, un salon et une 
salle de réception sont actuellement en projet. Cela annonce 
le début d’un bel avenir. A l'époque où l'énergie est un secteur 
de première importance, quoi de plus réjouissant que ce projet 
innovant dans nos contrées de l’Ardenne profonde. 

▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement
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Durant cet événement, vous sont proposés la présentation 
historique du lieu, la visite guidée des turbines, une exposition 
didactique et, pour clôturer, un spectacle de magie par l’artiste 
Ramana. 

RAMANA a appris son métier de magicien en Inde. En tant 
qu'artiste, il a plus de 13 ans d'expérience et se produit partout 
dans le monde. Mentaliste de haut niveau et spécialiste de 
la magie indienne, il a plus d’une corde à son arc de savoir-
faire : lecture de l'esprit, télékinésie, lévitation, fakir, les objets 
flottants et les matérialisations ne sont que quelques exemples. 
En tant que conférencier, Ramana donne forme à un mélange 
polyvalent de magie avec des éléments de spectacle tels qu'un 
anthropologue et un magicien professionnel. www.ramana.nl

C’est une opportunité inespérée de pouvoir l’inviter chez nous. 
Accourez et réservez vite vos places !

Visites guidées : sam. à 9h30h, 14h30 - dim. à 10h, 14h30.

Adresse : Cierreux 9 - 6671 Gouvy (sur la N68, entre 
Salmchateau et Cierreux) 

Info et réservations : 0495/14.69.80 – 080/29.29.45 
dorina.muntean@gouvy.be
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TOURISME
EH OUI, LE BEAU VÉLO DE RAVEL SERA BIEN À GOUVY !!!! 
Suite à des annulations  dues à la crise Covid, l’étape Gouvy-
Troisvierges-Gouvy a été reportée deux fois . 

La conjoncture étant positive, l’organisation sera présente en 
notre commune ce 9 juillet prochain. 

Voici quelques infos quant au déroulement de la 
journée. 
Accueil à 9h30 - Brunchs aux 2000 premiers inscrits.
Départ à 13h14 pour un parcours de 32 km (accessible à tous).
Vers 14h15, halte à Troisvierges, avec la présence d’un chef 
étoilé qui fera une recette dont les mets seront distribués. 
Retour au village du Beau vélo de Ravel vers 16h00 où diverses 
animations seront prévues. 
Un village avec des artisans se tiendra tout au long de la 
journée. 
Tous à vos vélos, pour participer à cet évènement qui mettra en 
lumière notre belle région via les ondes radio et télévisuelles. 

De plus amples informations seront communiquées 
prochainement. 

▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement

BIBLIOTHÈQUE ET LUDOTHÈQUE
LA BIBLIOTHÈQUE ET LA LUDOTHÈQUE SERONT FERMÉES DU LUNDI 25 JUILLET AU SAMEDI 13 AOÛT INCLUS
« Aimer lire, c’est faire un échange des heures d’ennui contre des heures délicieuses » Montesquieu 
« Lire est le seul moyen de vivre plusieurs fois » Pierre Dumayet 
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▸Tourisme

SYNDICAT D’INITIATIVE DE GOUVY
DU NOUVEAU …
Ce printemps nous a gâté en beaux jours. Le syndicat d’Initiative 
souhaite vous gâter également en vous réservant toujours plus 
de surprises. 

Un tout nouvel événement prendra place au Château de Gouvy 
le dimanche 31 juillet 2022 : un marché de savoir-faire ! 

Dans ce cadre bucolique, vous découvrirez de nombreux 
artisans, artistes et producteurs. Vous pourrez y déguster de 
bons produits et vous laisser inspirer et séduire par un artisanat 
de qualité. Des animations et petits concerts rythmeront la 
journée. 

Passez y faire un tour ! Célébrons ensemble l’été en toute 
convivialité. 

Vous êtes créateur et/ou artisan, vous souhaitez participer à 
cette journée ? Contactez-nous.

Contact : Syndicat d’initiative – 080/51.01.80 - s.i@gouvy.eu

▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement

DES BALADES GUIDÉES DANS VOTRE COMMUNE & LES PARCOURS POINTS-NOEUDS
Les premières balades guidées mises en place dès avril afin 
de découvrir des facettes parfois cachées de notre commune 
rencontrent un beau succès. Pour cela, nous vous remercions 
ainsi que nos guides !  

La dernière date de ce premier programme de balades guidées 
arrive le 23 juillet ! Rendez-vous à la Gare de Gouvy pour une 
initiation aux parcours « Points-nœuds » à vélo ! Une chouette 
manière de découvrir ce nouveau réseau tant attendu. 
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▸Tourisme

AMOUREUX DE LA NATURE ? 
A Gouvy, il existe de petits paradis. Envie de (re-)découvrir la 
réserve naturelle Natagora de Chi Fontaine, de jolies balises 
vertes vous y mèneront à partir de l'église de Bovigny. Ce 
balisage est le fruit d’une collaboration entre Natagora et le 
Syndicat d’Initiative de Gouvy. Circuit en boucle de 4,6 km – 
sections en caillebotis. 

Cet endroit regorge de biodiversité, prenez le temps de 
l’observer. Néanmoins, celle-ci reste menacée. Merci d’être 
discret, de respecter les lieux et la nature environnante. 

Cet été, vous pourrez également découvrir de splendides 
clichés sur la nature de chez nous grâce au concours photo 
organisé par l’asbl La Voix de la Ronce. EXPO gratuite au 
bureau d’accueil du Syndicat d’Initiative de Gouvy (à côté de 
la gare) 7j/7 de 10h à 16h. Suivez notre page Facebook et 
passez les découvrir cet été.

Au programme : balade à vélo de 10h à 16h avec pauses. 
Prévoir son pique-nique et son vélo. Réservation obligatoire 
auprès du Syndicat d’initiative.

Nous vous proposerons un nouveau programme 
varié à partir du mois de septembre. Suivez-
nous via notre page facebook afin de ne pas le 
manquer.

Psssst : les cartes POINTS NŒUDS sont arrivées au 
bureau d’accueil du SI juste à côté de la Gare. (Ouvert 
du lundi au samedi de 10h à 16h et les dimanches de 
juillet et août) 
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▸Tourisme

NEWS DE LA MAISON DU TOURISME HAUTE ARDENNE

Oserais-je une fois de plus vous rappeler qui nous sommes ? 
La maison du tourisme regroupe plusieurs communes et a pour 
rôle la promotion de ce territoire dans les médias, en ligne, 
en partenariat avec VisitWallonia, vers les marchés belges, les 
Pays-Bas, la France, l'Allemagne et le GD Lux. Nous travaillons 
de concert et nous soutenons les syndicats d'initiative et offices 
du tourisme des 4 communes, qui ont eux pour fonction 
d'animer et de coordonner les activités et les offres touristiques 
sur place. Pour nous suivre tout au long de l'année, retrouvez-
nous sur notre page Facebook.

Si vous avez participé au colloque ou si le sujet d'un tourisme 
bienveillant vous intéresse, je vous invite à consulter, sur notre 
site, les actes du colloque qui s'est tenu en mars à Trois-Ponts. Il 
est dans la rubrique « On parle de nous ».

Cet été commence fort avec la venue à Gouvy du Beau vélo 
de Ravel et à Vielsalm des Harley Davidson du HOG Benelux, 
pour un rallye qui les emmène à la découverte pétaradante 
de notre territoire. Plus calmement, mais à un rythme parfois 
soutenu, c'est aussi le retour des balades, des joggings, des 
trails et autres courses cyclistes. Après l'effort, le réconfort, les 
marchés des Saveurs d'Ardenne à Farnières, du terroir à Trois-
Ponts et des producteurs à Gouvy et Lierneux sont aussi de 
retour, avec les brocantes, les concerts et les guinguettes. Une 
occasion de plus de vous régaler avec les produits locaux et 
de rencontrer les producteurs. Tous les détails et toutes les dates 
dans notre agenda https://www.haute-ardenne.
be/fr/agenda. Si vous êtes organisateurs, ne 
tardez pas à nous communiquer vos infos. +

Les vacances d'été sont aussi l'occasion de partir en famille faire 
une promenade à deux pas de chez soi et de découvrir des 
choses que l'on ne connait pas encore. La 3e édition de notre 
carnet des randos en famille arrive ! Cet été, nos explorateurs 
en herbe vous présentent des balades villageoises, pour 
tout savoir sur le travail de la ferme, les constructions et le 
petit patrimoine, les ruisseaux et la forêt toute proche. Vous 
retrouverez le plaisir de mettre les pieds dans l'eau et vous 
prendrez le temps de jouer, de bricoler ou de pique-niquer 
pendant ou après la balade. Pour les plus grands, les parcours 
Totemus, les routes thématiques et les sentiers GR ouvrent les 
horizons. Vous pouvez même rallier la commune voisine en 
marchant d'une gare à l'autre.

Nous vous souhaitons de bonnes vacances en Haute Ardenne ! 
Si vous faites de chouettes photos, n'hésitez pas à les poster 
sur notre Instagram https://www.instagram.com/tourisme.
haute.ardenne/ avec les #HauteArdenne #vielsalmtourisme 
#gouvytourisme #troisponts_tourisme #lierneux

©
M

ichael_Louys
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▸PCDR

PCDR
RETOUR D'INFOS DES GROUPES DE TRAVAIL ISSUS DE LA CLDR
DES GROUPES DE CITOYENS QUI METTENT EN OEUVRE DES PROJETS, PARTAGENT 
DES BONS PLANS

«
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▸Associations

ASSOCIATIONS
REMISE DES MÉRITES SPORTIFS
Après deux reports imposés par la crise Covid, la remise des 
mérites sportifs 2019-2020 a pu avoir lieu.

Cette cérémonie a toute son importance puisqu’elle permet 
au monde sportif de notre commune de découvrir le panel de 
disciplines qui est offert à nos citoyens et qui sont pratiquées 
par ceux-ci.

Disciplines très spécifiques allant de l’individuel au collectif.

Comment en arriver à tous ces résultats tant provinciaux, ré-
gionaux, nationaux voir internationaux. Simplement ? Non. 
C’est bien souvent en effectuant des heures et des heures d’en-
traînement assidu pratiqué par tous les temps que les résultats 
se construisent et finissent par être accomplis.

Pour pratiquer, il ne suffit pas d’avoir de belles installations ou 
conditions, il faut également avoir un bon entourage.

Les performances se construisent souvent via les coachs et en-
traîneurs qui donnent leur maximum pour amener les athlètes 
au plus haut niveau. Viennent aussi tous les dirigeants, famille, 
entourage proche ou éloigné qui sont à l’écoute de leurs spor-
tifs, qui veulent les  « Pouponner » et les placer dans des condi-
tions optimales.

N’oublions pas les personnes qui sont très importantes aussi 
et surtout, tous ces bénévoles qui travaillent et restent bien trop 
souvent dans l’ombre. Sans eux, bien des sports n’existeraient 
plus.

Pour le mérite sportif 2019, les candidats sont :

- Monsieur Ralet Hugo, traileur et joggings ;

- Monsieur Renard Jonathan, canoé-kayak.

La commission d’attribution du mérite sportif a décidé et dé-
claré lauréat au mérite sportif 2019 : Monsieur Renard  
Jonathan de Ourthe pour tous ses résultats et plus préci-
sément son exploit lors de l’édition de la Dordogne Intégrale, 
une épreuve longue de 350 km entre Argentat en Corrèze et 
Blaye en Gironde. Un maximum de 4 jours était prévu pour 
couvrir cette incroyable distance, avec seule contrainte de ne 
pas naviguer entre minuit et six heures au matin. Jonathan ter-
minera cette course de folie en deux jours (27 heures exacte-
ment).

24 embarcations seulement à l’arrivée sur près de 200 au dé-
part, ont réussi cet exploit. Jonathan se classant 7ième !

Pour le mérite sportif 2020 :

- seule candidature : RUS Gouvy, football.

La commission d’attribution du mérite sportif a décidé et décla-
ré lauréat au mérite sportif 2020 : RUS GOUVY. 

Le fait d’être le seul candidat n’enlève en rien le mérite de l’en-
semble du groupe qui a réalisé l’exploit de monter au niveau 
national, une première au niveau du football dans notre com-
mune.

Une montée qui pose beaucoup de questions quant au main-
tien à assurer !

Contrat rempli puisqu’après quelques matchs le championnat 
est arrêté et les résultats sont « gelés », ce qui permet aux gou-
vions de faire une deuxième saison complète à ce niveau.

Après un début difficile, les joueurs de la RUS ont démontré 
qu’ils n’étaient pas là par hasard, infligeant même aux futurs 
champions une défaite historique !!!

Encore félicitations et rendez-vous est déjà donné dans la 
conquête d’un prochain titre et ainsi re-goûter aux joies de la 
nationale.

Rendez-vous est fixé pour les éditions 2021-2022.

▸PCDR
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▸Associations

FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS DE GOUVY
INAUGURATION DU MONUMENT DU JUMELAGE
Nombreuses sont les personnes qui sont conscientes de 
l’importance du travail de mémoire, de se souvenir et de faire 
connaitre à nos jeunes les évènements du passé pour qu’ils 
soient conscients que la liberté qu’ils ont la chance de vivre 
aujourd’hui dans notre pays est le résultat du sacrifice de 
nombreuses vies. Les évènements qui se déroulent actuellement 
en Ukraine rendent plus proches la réalité de ce que nos régions 
ont traversé durant les 2 guerres. Nos jeunes interrogent, 
s’inquiètent et prennent conscience du message que des 
organismes comme la FNC et ses sections locales tentent de 
faire passer depuis de nombreuses années.

Pour réaliser tout ce travail de mémoire, il faut parfois faire 
preuve d’ingéniosité et d’innovation. C’est ainsi que le jumelage 
de notre section locale FNC de Gouvy avec 2 autres sections, 
celles de Tubize et de Waasmunster a vu le jour. Celui-ci a été 
officialisé le 24 octobre 2021 dans les bureaux de la FNC 
nationale. 

Le 21 mai 2022, les 3 sections se sont réunies pour inaugurer le 
monument qui va symboliser ce jumelage dans notre commune. 
Ce monument fait également partie des monuments de la paix 
qui sont actuellement installés par les sections FNC. A ce jour, 
8 monuments de la paix ont été placés. 

Par le choix des sections qui collaborent au jumelage, un 
symbole important est représenté, celui de l’union de notre 
pays entre le nord, le centre et le sud. Ce partenariat permettra 

de faire jaillir des idées, des actions pour encore mieux assurer 
le travail de mémoire si important.

La distance ne réduit pas notre souhait à tous de vivre des 
moments de rencontre, de partage d’expériences, de 
créer des ponts. Ceux-ci contribuent à la création de liens, 
au développement de la tolérance envers l’autre, de la 
bienveillance, tant de qualités indispensables à la société que 
nous contribuons tous à créer, une société où les relations, 
les liens entre les hommes leur permettent de vivre dans un 
monde, dans un pays où règne la paix, le respect des droits 
de l’homme, la liberté. Construisons ensemble cette société 
démocratique garante des libertés fondamentales.
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▸Nature - Environnement

NATURE - ENVIRONNEMENT

Avec le retour du printemps, les belles journées incitent au re-
démarrage de l’entretien des jardins.

Nous en profitons pour vous rappeler les bonnes pratiques à 
mettre en œuvre concernant les déchets verts ainsi produits 
(tontes de pelouses, tailles de haies, branches d’arbres et ar-
bustes, feuilles mortes, ou encore déchets ménagers comme 
les épluchures de légumes, …).

Bien qu’ils soient biodégradables, il ne faut en aucun cas 
s’en débarrasser dans un cours d’eau proche ou sur 
ses berges ! 

En effet, une fois dans l’eau, la décomposition de ces dé-
chets entraîne une pollution organique du cours d’eau et son 
eutrophisation (prolifération anormale de sa végétation et ap-
pauvrissement de l’eau en oxygène). Déposés dans le fond 
du cours d’eau, ils le colmatent, empêchant la vie de ses or-
ganismes.

Les branches et déchets volumineux empêchent le bon écoule-
ment de l’eau, forment rapidement de mini barrages retenant 
d’autres objets flottants et pouvant même provoquer, lors de 
crues, des inondations.

Les déposer sur les berges n’est pas mieux ! Lors de crues, 
ils peuvent facilement être entraînés dans le cours d’eau (avec 
les conséquences déjà citées).

Et même s’ils restent sur la berge, ils provoquent alors l’as-

phyxie/l’étouffement des plantes présentes et le pourrissement 

de leurs racines. Ainsi privée de maintien, la berge est beau-

coup plus sensible à l’érosion. Il suffit d’une pluie d’orage et 

vous risquez de perdre du terrain. 

Au cours des années, les dépôts répétés de ces déchets en-

richissent le sol, favorisant ainsi l’apparition de plantes indé-

sirables (orties, liserons par exemple) au détriment de la vé-

gétation naturelle et de la faune associée (libellules, insectes, 

papillons, …).

L’accès même à la berge peut être rendu plus difficile.

Pour toutes ces raisons, il est indispensable que vous gériez 

ces déchets de manière légale et citoyenne !

Evitez de les jeter le long des berges dans le fond de votre 

jardin ou dans les cours d’eau, mais aussi dans les zones hu-

mides. 

Les éliminer en les brûlants vous-même n’est pas non plus au-

torisé par la loi.

Rassemblez donc vos déchets verts et valorisez-les :

• soit en pratiquant chez vous le compostage (c’est un en-

grais gratuit),

•  soit en les conduisant au parc à conteneurs le plus 

proche de chez vous, où ils entreront dans une filière de 

valorisation.

Nous vous en remercions par avance.

Le Contrat de rivière de l'Amblève-Rour

VOUS HABITEZ PRÈS D'UN RUISSEAU ? QUE FAIRE DES DÉCHETS VERTS ?

▸Associations
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▸Mobilité

MOBILITÉ
MINI-SONDAGE MOBILITÉ, DONNEZ-NOUS VOTRE OPINION !

C’est la question que le  
« groupe de travail mobi-
lité » de Gouvy souhaite trai-
ter. Afin de réaliser ce projet 
dans les meilleures conditions, 
nous aimerions connaître votre 
opinion sur le covoiturage via 
ce mini-sondage.

Préambule : 
• Ce sondage vise principalement les gouvions qui se dé-

placent en voiture pour se rendre sur leur lieu de travail ou 
de formation.  

• Ce que l’on entend par covoiturage : utilisation d'une même 
voiture particulière par plusieurs personnes effectuant un 
trajet commun (tout ou partie).

Votre profil : 
vous êtes
 Une femme
 Un homme
 X

 Employé.e 
 Indépendant.e
 Pensionné.e
 Autre : ….................................................................................

vous avez 
 Moins de 25 ans
 Entre 25 et 50 ans
 Entre 50 et 70 ans
 + de 70 ans

vous habitez à

1. Avez-vous déjà eu recours au covoiturage ?
 Oui
  Non (si la réponse est « non » > merci de passer directement 

à la question n°7)

2. Si oui, à quelle fréquence ?
 Tous les jours
 Une fois par semaine
 Moins d’une fois par semaine

3. Si oui, vers quelle direction ? 
 Bastogne
 Saint-Vith
 Liège
 Grand-Duché de Luxembourg
 Vielsalm
 Autre : ….................................................................................

4. Quelles sont vos motivations principales concernant 
l'utilisation de ce mode de déplacement partagé ? (Co-
chez maximum 2 choix => placez un 1 devant la motivation prin-
cipale et un 2 devant la motivation secondaire). 
 gain d'argent 
 gain de temps 
 éviter la part de stress lié au trajet 
 respect de l'environnement
 convivialité
 autre (précisez...) 

…………………………………………………………………………

5. Utilisez-vous déjà des applications de covoiturage ?
 Oui
 Non
 Si oui, lesquelles ? 

……………………………………………………………………….

6. Utilisez-vous un autre moyen de déplacement en 
complément du covoiturage ? 
 Non 
 Oui : 

 Vélo 
 Marche 
 Bus
 Train 

Pour celles et ceux qui covoiturent déjà, merci de passer à la 
question n°9.

COMMENT FAVORISER LE COVOITURAGE DES CITOYENS DE LA COMMUNE DE GOUVY ?

 Baclain
 Beho
 Bovigny
 Brisy
 Cherain
 Cherapont
 Cierreux
 Courtil
 Deiffelt
 Gouvy 
 Halconreux
 Hallonru

 Honvelez
 Langlire
 Limerlé
 Lomré
 Montleban
 Ourthe
 Rettigny
 Rogery
 Steinbach
 Sterpigny
 Vaux
 Wathermal
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Libramont 

Grand’Rue 1, B-6800 Libramont 
Tel : 061/620.160 

guichetenergie.libramont@spw.wallonie.be 
Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 16h sur 

rendez-vous 
http://energie.wallonie.be 

 
Permanences décentralisées sur rendez-vous : 

Bastogne : 1er jeudi (13h30-17h) et 3ème jeudi (15h-19h) 
Neufchâteau : 1er et 3ème mercredis (13h30-16h30) 

Vielsalm : jeudis jours de marché (9h30-12h) 
Houffalize : 2ème jeudi (13h30-16h30) 

Wellin : 2ème mercredi (14h-17h) 
Bouillon : 4ème jeudi (13h-16h) 

Bièvre : 4ème jeudi (9h-12h) 
 

 Le Guichet Energie de Libramont est accessible les matins (mardi-vendredi) sans rendez-vous. Les permanences 
décentralisées (liste en haut à droite) continuent sur rendez-vous. Contactez-nous au plus tard l’avant-veille : 

061/620.160 - guichetenergie.libramont@spw.wallonie.be 
 

 
 
 

Nouvelles primes en Wallonie 
 

ATTENTION AUX CONDITIONS D’ELIGIBILITE (techniques, administratives et réglementaires)  
➔ Contactez les GUICHETS ENERGIE WALLONIE 

 
Pour aider les citoyens à faire face à la crise énergétique et pour leur permettre de diminuer leurs 
factures d’énergie, la Wallonie a décidé de compléter les aides et les primes permettant 
d’améliorer les logements. Des procédures sans audit Logement préalable sont prévues pour 
certains travaux, dans le but de réduire notre dépendance aux énergies fossiles.  
 
Il s’agit d’une part de l’isolation et de la rénovation de la toiture qui constituent, le plus souvent, les 
travaux prioritaires en rénovation.  
 
Certains petits travaux d’économie d’énergie et de rénovation dont le budget est inférieur à 3000 € 
(pour certains, la réalisation par main d’œuvre personnelle est permise), sont également éligibles à 
cette procédure sans audit. Citons, à titre d’exemple, l’augmentation du rendement d’un système de 
chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire, le remplacement d’un escalier intérieur, le 
remplacement de châssis… 
➔ Date d’entrée en vigueur visée : le 1er septembre 2022, avec prise en compte des factures 

antérieures à cette date (jusqu’à 4 mois). 
 
D’autre part, si vous placez un système de chauffage et/ou de production d’eau chaude sanitaire 
fonctionnant à base d’énergie renouvelable, vous pourriez également bénéficier d’une prime sans 
audit. Sont visés ici : la pompe à chaleur, le chauffe-eau solaire, le poêle et la chaudière biomasse 
(bois, pellet, …). 
➔ Entrée en vigueur dès adoption (date visée : 1er juin 2022), prise en compte des factures 

antérieures à cette date (jusqu’à 4 mois) et jusqu’au 30/10/2023 (également date limite 
d’envoi des demandes). 
 

L’audit Logement reste néanmoins bénéfique pour votre logement et votre portefeuille, puisqu’il 
donne une vision globale et cohérente à votre rénovation. La Wallonie encourage les citoyens dans la 
réalisation de cette étape et a décidé d’augmenter temporairement le montant de la prime 
« audit ». Les avantages de l’audit sont multiples : estimation du coût des travaux, priorisation des 
travaux, réalisation d’une « feuille de route » permettant d’atteindre le label PEB « A » et accès aux 
primes Habitation. 

▸Mobilité

7. Envisagez-vous d'utiliser le covoiturage à l’avenir ?

 Oui

 Non, pourquoi ? ……………………………………………………..…..

8. Quelles serai(en)t votre/vos motivation(s) princi-
pale(s) concernant l'utilisation de ce mode de dépla-
cement ? (Cochez maximum 2 choix => placez un 1 devant la 
motivation principale et un 2 devant la motivation secondaire). 

 gain d'argent

 gain de temps

 éviter la part de stress lié au trajet

 respect de l'environnement

 convivialité

 autre (précisez...) :

…………………………………………………………………………………

9. Pour celles et ceux qui ne covoiturent pas : qu’est-ce 
qui vous manque pour passer à l’action ? Pour celles et 
ceux qui covoiturent déjà, qu’est-ce qui manque pour 
améliorer le covoiturage ? 

 être mis en relation avec des personnes qui font le même trajet

  des infrastructures (aires de covoiturage identifiables ou amé-
nagées)

  un encadrement permettant la sécurisation et l’identification 
des covoitureurs (via un système d’inscription…)

  des informations quant aux conditions pratiques (assurance, 
partage des frais, …)

 autre : ……………………………………………………………………

10. Avez-vous d'autres remarques ou suggestions 
concernant le co-voiturage sur la commune de Gouvy ?

..............................................................................................................

..............................................................................................................

..............................................................................................................

11.  Pourriez-vous identifier deux endroits (max) sur le 
territoire de la commune de GOUVY que vous jugez 
intéressants et pertinents pour la création d’une aire 
de covoiturage (descriptif le plus précis possible) ?

...............................................................................................................

...............................................................................................................

...............................................................................................................

...............................................................................................................

Pouvez-vous justifier votre(vos) choix ? 

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

Je souhaite être tenu(e) au courant de la suite de ce son-
dage en étant recontacté(e) 

 à l’adresse mail suivante : 

..............................................................................................................

 ou par téléphone : 

..............................................................................................................

Merci pour votre participation ! Si vous invitez votre entou-
rage à le remplir, cela participera au succès de ce sondage. 
En effet, plus le nombre de répondants sera éle-
vé, plus les résultats seront représentatifs des 
besoins de la population. Il est également pos-
sible de remplir ce sondage en ligne via le site :  
www.jeparticipeagouvy.info 

Merci de déposer (ou envoyer) ce questionnaire à l’Administra-
tion communale (Bovigny, 59 à 6671 Gouvy) pour le 31 août 
au plus tard.

Le groupe de travail mobilité de Gouvy (issu de la Com-
mission Locale Développement Rural)
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A AGENDA  
JUILLET
• 01 juillet à 19h45 : Jogging des Villageois réunis – Le Massotais qui court, à Bovigny. 

• 01/02/03/04 juillet : Kermesse de Bovigny. Voir programme détaillé « Kermesses des villageois réunis ». 

• 01/02/03 juillet : Beho en fête. Tournoi de pétanque, Bal, Golf de rue…

• 03 juillet à 13h30 : Rando « L’épopée médiévale » autour du village de Brisy. Voir information page 18

• 09 juillet de 9h à 18h : Beau vélo de Ravel à Gouvy. Voir information page 20

•  09 juillet de 9h à 17h : Brocante - Vide grenier à Cherapont. Réservation emplacement : 080/51.11.04.

•  09 juillet à partir de 13h : Tournoi de pétanque en triplette formée à Gouvy

•  10 juillet à partir de 10h : Fête de la truite à Wathermal. Voir programme détaillé « Manifestations esti-
vales 2022. Amis de Wathermal ». 

•  14 juillet de 17h à 20h : Petit marché de producteurs à la Ferme de la Planche à Montleban - 
organisation du GAC (groupement d'achats en commun) - 0498/18.95.65

•  17 juillet à 13h30 : Rando « Julot et la Nutonne à la Falîche » autour du village de Baclain. Voir infor-
mation page 18

•  23 juillet à 10h : Balade guidée « Initiation aux parcours Points nœuds à vélo » au départ de la 
gare de Gouvy. Réservation obligatoire auprès du Syndicat d’initiative 

•  30 juillet à 18h : jogging de la fête à Baclain (rdv à l'église - choix entre 6 km et 12 km  - inscription 5€)

•  31 juillet de 10h à 20h : Marché de savoir-faire au Château de Gouvy (voir page 21)



www.gouvy.be
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A • AOÛT
• 05/06/07 août : Jazz & Blues Festival à la Ferme de la Madelonne à Sterpigny. Voir programme 

affiche. 

• 05/06/07/08 août : Kermesse de Courtil. Voir programme détaillé « Kermesses des villageois 
réunis ». 

• 06 août de 9h à 17h : Brocante – Vide grenier à Cherapont. Réservation emplacement : 
080/51.11.04.

• 07 août : Marche des Djoyeux Gouvions en partenariat avec Les Amis de Wathermal à 
Wathermal. (voir affiche) 

• 11 août de 17h à 20h : Petit marché de producteurs à la Ferme de la Planche à Montleban - 
organisation du GAC (groupement d'achats en commun) - 0498/18.95.65

• 20 août à 18h30 : Jogging de la fête – Le Massotais qui court, à Rogery.

• 26 août à 19h : « Running Usures de Semelles » du Foot - Le Massotais qui court, à Gouvy.

• 27 & 28 août : Kermesse Halconreux. Voir programme détaillé « Kermesses des villageois réunis ». 

• 28 août de 10h à 20h : Les Caravanes des Artistes à Wathermal. Voir programme affiche. 
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ASEPTEMBRE
• 02 septembre à 19h : Jogging - Le Massotais qui court, à Rettigny.

•  03 septembre : Réouverture de la pêche au Lac de Cherapont.

• 03 septembre à partir de 13h : Tournoi de pétanque en triplette formée à Gouvy.

• 04 septembre dès 11h : Li Fièsse Do Vî Goûvi rue du centre à Gouvy

• 09 septembre à 19h : Jogging de Montleban - Le Massotais qui court, à Montleban.

• 10 & 11 septembre : Journées du patrimoine « La centrale hydro-électrique de Cierreux, entre passé et 
futur. Visite du moulin Massard à Montleban. Voir information page 19

• 17 septembre à 18h : Run 4 Fun – Ecole Ste Thérèse - Le Massotais qui court, à Gouvy.

• 17 & 18 septembre : Fiesta Lupulus à la brasserie Lupulus 

• 24 septembre à 18h : Jogging des Scouts - Le Massotais qui court, à Gouvy.

Vous souhaitez renseigner vos événements dans l’Agenda de la Vie Communale,  
contactez le Syndicat d’Initiative à l’adresse mail s.i@gouvy.eu 



TRAVAUX 

Le service travaux est organisé en 3 services opérationnels et 1 
service support. 

DESCRIPTION DES 3 SERVICES OPÉRATIONNELS.

1. Le service voiries – espaces verts  est chargé de l’entretien 
des routes et de leurs abords (filets d’eau, aqueducs, 
déneigement …), l’entretien et l’aménagement de chemins 
forestiers et agricoles, des espaces verts communaux et 
publics (dont la propreté publique), des forêts et cimetières. 
Il gère également toutes les demandes citoyennes liées à ces 
entretiens, ainsi que les demandes des associations liées à 
l’organisation d’évènements, et plus particulièrement les 
fermetures de voiries, limitations de vitesses temporaires, 
ainsi que la mise à disposition de matériel de festivité.

2.  Le service bâtiments est chargé de l’entretien et 
l’aménagement des propriétés bâties de la commune, en 
ce compris les plaines de jeux. Il gère les aspects techniques 
des bâtiments, leurs abords, et les évènements qui s’y 
déroulent. Il gère également l’entretien quotidien des locaux 
communaux, en ce compris des écoles, fréquentées par plus 
de 500 élèves.

3.  Le service des eaux est chargé de la maintenance de 
l’ensemble du réseau de production et distribution d’eau. Il 
veille, depuis les réserves engrangées à partir de captages 
de surface, à ce que tout ménage et entreprise bénéficient 
d’une eau de qualité, et ce, à tout moment de l’année. Il  
réalise les raccordements privés ainsi que les recherches de 
fuites sur le réseau, assure la veille du bon fonctionnement des 
équipements techniques et, le cas échéant, les interventions 
sur le réseau.

Pour le bon fonctionnement de ces 3 services opérationnels, un 
service support a été créé, qui veille au bon fonctionnement des 
outillages, véhicules, ainsi qu’au respect des règles en vigueur et 
procédures administratives. 

Les interventions de ces services sont nombreuses et parfois 
périlleuses. Elles nécessitent beaucoup de réactivité, de 
réflexions liées à l’espace public dans son ensemble. Les derniers 
évènements d’inondations et de sécheresse nous rappellent 
l’importance d’une gestion cohérente et consciencieuse des 
espaces et ressources qui nous entourent, gestion qui ne répond 
pas toujours aux intérêts individuels, mais indispensable dans 
une vision à court, moyen et long terme.

2 COMMUNICATIONS DU SERVICE TRAVAUX :
Service des eaux : pour rappel, il est recommandé à 
l’ensemble des usagers de vérifier régulièrement leur indice 
de compteur d’eau. En effet, une mesure de tarif préférentiel 
est prévue pour participer, partiellement, au coût résultant 
d’une fuite d’eau survenue dans un logement, pour autant que 
celle-ci soit difficilement décelable. Cette mesure est restrictive, 
partielle, limitée au logement, et exceptionnelle (un usager ne 
pourra bénéficier 2 fois de la mesure). Plus d’information sur  
www.gouvy.be

Service voiries : afin d’améliorer nos chemins agricoles, le 
service voirie récupère vos pierres naturelles, aux conditions 
et modalités suivantes : les propriétaires de bâtisses en pierres 
naturelles sur le territoire de la commune peuvent, lors de travaux 
de démolition, faire don de ces pierres au service travaux pour la 
réfection des chemins agricoles et forestiers - le service travaux se 
rendra sur place afin de confirmer l’état naturel et, le cas échéant, 
d’emporter la matière.

Exigences minimales : 

• pierres naturelles, non souillées (pas de briques, pas 
de cimentages)

• quantité : minimum un camion 

Contacter le service travaux voiries (Mr Depierreux au 
0472/28.08.82 ou « travaux@gouvy.be »)

UN SERVICE À LA LOUPE…

CONTACT : 
Contacts : travaux@gouvy.bewww.gouvy.be

080/29.29.22


